
 
 
  
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 

Lons-Le-Saunier, le 28 mars 2025 

 

 

M. Claude BORCARD 

Monsieur le Président 

Pays Lédonien 

4 avenue du 44e R.I. 

39000 LONS-LE-SAUNIER 

 
 

 

Objet : Projet de SCot arrêté révision générale n°2  

Nos réf :  
Dossier suivi par Anne-Laure MOUGET  07 78 41 34 64  almouget@artisanat-bfc.fr 

 

 

 

Monsieur le Président, 

 

Je fais suite à votre courriel en date du 21 mars dernier concernant le projet de Scot arrêté du Pays 

Lédonien dans le cadre de la révision générale n°2. 

 

À la suite de l’étude de votre proposition par mes services, je vous confirme que j’émets un avis 

favorable.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations. 

 

 

Le Vice-Président de la CMAR-BFC, 

Président de la CND du Jura 

 

 

 

 

 Jean-Michel CHARNU 
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